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Sommaire des garanties 

Votre contrat est composé de la présente police, de la copie de la proposition, du questionnaire d’assurabilité et de
tous les avenants et avis de modification en annexes. 
Veuillez lire attentivement votre police, la copie de la proposition et le questionnaire d’assurabilité en annexes. Si un
changement doit être apporté aux réponses données, veuillez en aviser l'Assureur dans les 30 jours suivant la
délivrance de la police. Le défaut d’aviser l’Assureur de toute inexactitude ou déclaration erronée peut entraîner la
nullité du contrat. 
Sous réserve des dispositions et des avenants de la police, l'Assureur paie les indemnités énumérées ci-dessous lorsque
survient un événement couvert. 
Toutes les obligations que l'Assureur assume en vertu du contrat prennent fin immédiatement lorsque l'Assureur
reçoit une demande d'annulation de contrat ou un avis d'arrêt de paiement de la prime due. 

Description des garanties Indemnité(s) Prime modale
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Partie A –  Définitions 

Aux fins de la présente police, les termes suivants signifient : 

Accident : événement survenant alors que la police est en vigueur et dû à des causes externes, violentes, soudaines, 
fortuites et indépendantes de la volonté de l’assuré. Si un accident cause une perte qui se manifeste pour la première 
fois plus de quatre-vingt-dix (90) jours après l’accident, cette perte est réputée être le fait d’une maladie. 

Assuré : la personne désignée comme telle sur la demande d’assurance. 

Assureur : Humania Assurance Inc., ayant son siège social au 1555 rue Girouard Ouest, Saint-Hyacinthe (Québec) 
J2S 2Z6. 

Bénéficiaire : personne(s) physique(s) ou morale(s) désignée(s) par le titulaire dans tout document notifié par écrit à 
l'Assureur comme ayant droit de toucher des prestations en vertu de la présente police. 

Blessure : lésion corporelle résultant directement ou indirectement d'un accident subi par l'assuré et indépendamment 
de toute maladie ou autre cause, alors que la police est en vigueur. 

Classe de risque : caractéristiques de l’assuré déterminant le taux de prime d’une protection. Les classes de risque sont 
basées sur le sexe, l’âge, le tabagisme et l’état de santé. 

Délai de carence : période d’attente, exprimée en nombre de jours, au cours de laquelle aucune indemnité n’est 
payable. Le délai de carence commence à la date de la première consultation médicale liée à l’invalidité et qui suit le 
début de ladite invalidité. 

Invalide ou invalidité : état d'invalidité totale de l'assuré, lié à un trouble résultant d'un accident ou d'une maladie. 

Invalidité totale (ou totalement invalide) : lorsque l’assuré occupe un emploi rémunéré au début de l'invalidité, pour 
la période du délai de carence et des vingt-quatre (24) mois qui suivent immédiatement ce délai de carence, état de 
l'assuré qui, à la suite d’un accident ou une maladie, est inapte à exercer les principales fonctions de son emploi au 
début de l'invalidité et qui, durant cette période, n'occupe pas un autre emploi et est sous les soins et traitements 
continus et appropriés d'un médecin. 

Par la suite, état de l'assuré qui, suite à un accident ou une maladie, est incapable d'effectuer tout travail rémunérateur 
qu'il est raisonnablement apte à exercer en raison de son éducation, de sa formation ou de son expérience et qui 
demeure sous les soins et traitements continus et appropriés d'un médecin. 

Lorsque l'assuré est sans emploi, au début de l'invalidité : état de l'assuré qui, à la suite d’un accident ou une maladie, 
est incapable d'effectuer tout travail rémunérateur qu'il est raisonnablement apte à exercer en raison de son éducation, 
de sa formation ou de son expérience et qui demeure sous les soins et traitements continus et appropriés d'un médecin. 

Maladie : détérioration de la santé ou désordre de l'organisme, constaté par un médecin, qui n'a pas été causé par une 
blessure et dont les premiers symptômes se manifestent pendant que la présente police est en vigueur. 

Médecin : toute personne légalement autorisée à pratiquer la médecine au Canada dans la mesure de son doctorat en 
médecine (M.D.), sans lien de parenté ni d’affaires avec l'assuré ou le titulaire. 
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Non-fumeur : personne qui n'a pas fait usage de tabac, sous quelque forme que ce soit, y compris les succédanés 
de nicotine, produits de nicotine,  au cours des douze (12) mois précédant la signature de la demande 
d'assurance ou de sa remise en vigueur. 

Police : le présent contrat, la proposition relative à cette police, toute demande de remise en vigueur et toute demande 
de modification écrite de ce contrat. 

Profession, Emploi, Travail : ces termes signifient, indistinctement, la(les) profession(s), un emploi ou un travail 
rémunéré exercé par l'assuré au début de l'invalidité. 

Soins d'un médecin : soins réguliers et personnels prodigués par un médecin qui, d'après les normes médicales 
courantes, conviennent à l'affection qui cause l'invalidité de l'assuré.  

Titulaire : personne qui a la propriété de cette police. 
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Partie B – Garantie d’assurance vie temporaire 
Payable jusqu’à 100 ans 

Indemnités 

L’Assureur paie, en cas de décès de l’assuré, alors que la garantie est en vigueur, l’indemnité d’assurance vie temporaire 
inscrite au sommaire des garanties, sous réserve des restrictions et exclusions de la police. 

Prime 

La prime de cette garantie est indiquée au sommaire des garanties. La prime est fixe et payable jusqu’à l’anniversaire de 
police le plus proche de la date où l’assuré atteint cent (100) ans. Par la suite, la garantie demeure en vigueur et 
l’Assureur libère le titulaire du paiement de toute prime future. 

Fin de la garantie 

En plus des spécifications inscrites aux dispositions générales de cette police, cette garantie d’assurance vie temporaire 
prend fin à la première des dates suivantes : 

‐ à la date de réception par l’Assureur d’une demande écrite du titulaire d’annuler la garantie d’assurance vie 
temporaire, ou à la date stipulée dans cette demande si elle est postérieure à la date de réception par l’Assureur; 

‐ au décès de l’assuré. 
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